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Lutte contre le dumping social 

La problématique du dumping social est actuellement criante dans le secteur de la 

construction et ses impacts économiques et sociaux se font lourdement sentir en 

Wallonie. Ces dernières années, de nombreuses initiatives sont apparues, pour lutter 

contre la concurrence déloyale, en particulier au travers des marchés publics : avis du 

Conseil économique et social de Wallonie, plan de lutte pour une concurrence loyale 

au fédéral, chartes locales, propositions de clauses à intégrer dans les cahiers des 

charges émanant de divers pouvoirs adjudicateurs, résolution du parlement wallon, etc. 

Les marchés publics représentent une partie importante des chantiers en Wallonie et 

constituent à ce titre un levier d’action d’envergure. La législation des marchés publics 

offre en outre une série d’opportunités dont les pouvoirs adjudicateurs peuvent se saisir. Il 

est toutefois essentiel que les entreprises qui exécutent les travaux publics commandés 

puissent prendre connaissance des exigences nouvelles et que celles-ci ne varient pas 

d’un pouvoir adjudicateur à l’autre. La variabilité des exigences est en effet source de 

complexité pour les entreprises. 

Le dumping social est un problème important en Wallonie dans le secteur de la 

construction.  

Voici donc des outils rédigés à l’attention des pouvoirs adjudicateurs publics qui, dans le 

cadre de marchés publics de travaux, souhaitent promouvoir une concurrence loyale et 

lutter contre le dumping social. 

1. Outils de lutte contre le dumping social  

Ce document a été rédigé par la plateforme wallonne « Marchés publics durables » en 

concertation avec la Confédération Construction wallonne, des juristes de l’Union des 

Villes et des Communes de Wallonie et du SPW. Il met à disposition trois outils pratiques 

indissociables qui peuvent être intégrés dans un cahier spécial des charges : 

• des extraits de clauses à copier/coller dans les différentes parties du cahier 

spécial des charges ; 

• un acte d’engagement du pouvoir adjudicateur à lutter contre le dumping social 

; 

• une déclaration pour une concurrence loyale et contre le dumping social à 

signer par tout entrepreneur participant au marché. 

• Guide dumping (PDF) 

• Guide dumping (Word) 

2. Modèle de charte anti-dumping  

Un modèle de charte à adopter par tout conseil communal souhaitant que ses marchés 

de travaux, services et fournitures soient exécutés au juste prix, dans les règles de l’art, en 

garantissant la qualité et le respect des conditions de travail. 

• Modèle de charte anti-dumping (Word) 

• Werkzeuge zur Bekämpfung des Sozialdumping (Word) 

 

http://www.confederationconstruction.be/wallonie/Home.aspx
https://marchespublics.wallonie.be/files/March%c3%a9s%20publics%20responsables/Dumping_guide_2018.pdf
https://marchespublics.wallonie.be/files/March%c3%a9s%20publics%20responsables/Lutte%20contre%20le%20dumping_Guide3_2018_04_11_.docx
https://marchespublics.wallonie.be/files/March%c3%a9s%20publics%20responsables/Modele-de-charte-anti-dumping-social_2017_02-2.doc
https://marchespublics.wallonie.be/files/March%c3%a9s%20publics%20responsables/Einen-fairen-wettbewerb-fordern-ubersetzung-2.doc

